
N° Heure G/ph

1 10:00 G A - RFCU LUXEMBOURG - - - -

2 10:16 G A - ST MEMMIE - - - -

3 10:32 G A - AS NANCY LORRAINE - - - -

4 10:48 G A - SELESTAT ECAFF - - - -

5 11:04 G A - AS NANCY LORRAINE - - - -

6 11:20 G A - RFCU LUXEMBOURG - - - -

7 11:36 G A - AS NANCY LORRAINE - - - -

8 11:52 G A - PARIS FC - - - -

9 12:08 G A - ST MEMMIE - - - -

10 12:24 G A - SELESTAT ECAFF - - - -

Rencontres :  1 X 14 minutes

CHALLENGE INTERNATIONAL FUTSAL U18F MEURTHE-ET-MOSELLE - SAISON 2018/2019

DELEGUES

samedi 12 janvier 2019

Centre des sports Bernard Guy - Avenue Georges Guynemer - 54700 Pont-à-Mousson

 Rappel règlement futsal : Article 6 – Coups francs directs à partir de partir de 4 fautes cumulées si la durée de la rencontre est inférieure ou égale à 15 minutes

ST MEMMIE

PARIS FC

AS NANCY LORRAINE

SELESTAT ECAFF

GROUPE A - SALLE A

AS NANCY LORRAINE

RFCU LUXEMBOURG

SELESTAT ECAFF

PARIS FC

PRESENCE DES EQUIPES OBLIGATOIRE AU MOINS 30 MINUTES AVANT LE DEBUT DE LEUR PREMIER MATCH

Avertissements

ST MEMMIE

PARIS FC

RFCU LUXEMBOURG

PARIS FC

SELESTAT ECAFF

CLASSEMENT  :

- Match gagné ........................................ 4 points

- Match nul ............................................ 2 points

- Match perdu ........................................ 1 point

- Match perdu par pénalité ...................... 0 point

- Match perdu par forfait * ....................... - 1 point, score du forfait 3 – 0

En cas d’ex-aequo au classement final d’un groupe, les équipes sont départagées de la façon suivante :

- par le total des points acquis pour les seuls matches ayant opposé les équipes à départager,

- par la différence entre les buts marqués et encaissés pour les seuls matches ayant opposé les équipes à départager,

- par la meilleure attaque dans les seuls matches ayant opposé les équipes à départager,

- par la différence entre les buts marqués et encaissés au cours de l’ensemble des matches joués dans le groupe,

- par la meilleure attaque au cours de l’ensemble des matches joués dans le groupe,

- par la meilleure défense au cours de l’ensemble des matches joués dans le groupe

- par une séance de tirs au but système "mort subite".'

Scores Fautes

PRESENTATION DES LICENCES OBLIGATOIRE : UN JOUEUR SANS LICENCE NE PEUT PAS PARTICIPER, AUCUN AUTRE DOCUMENT N'EST AUTORISE

ST MEMMIE

Expulsions 

RFCU LUXEMBOURG



N° Heure G/ph

1 10:00 G B - JS AUDUNOISE - - - -

2 10:16 G B - RC BESANCON - - - -

3 10:32 G B - FC METZ - - - -

4 10:48 G B - ESTAC TROYES - - - -

5 11:04 G B - FC METZ - - - -

6 11:20 G B - JS AUDUNOISE - - - -

7 11:36 G B - FC METZ - - - -

8 11:52 G B - RC EPERNAY - - - -

9 12:08 G B - RC BESANCON - - - -

10 12:24 G B - ESTAC TROYES - - - -

CHALLENGE INTERNATIONAL FUTSAL U18F MEURTHE-ET-MOSELLE - SAISON 2018/2019

Centre des sports Bernard Guy - Avenue Georges Guynemer - 54700 Pont-à-Mousson

samedi 12 janvier 2019

GROUPE B  - SALLE B DELEGUES

JS AUDUNOISE

FC METZ

PRESENTATION DES LICENCES OBLIGATOIRE : UN JOUEUR SANS LICENCE NE PEUT PAS PARTICIPER, AUCUN AUTRE DOCUMENT N'EST AUTORISE

ESTAC TROYES

RC BESANCON

RC EPERNAY

PRESENCE DES EQUIPES OBLIGATOIRE AU MOINS 30 MINUTES AVANT LE DEBUT DE LEUR PREMIER MATCH

Rencontres :  1 X 14 minutes Scores Fautes Avertissements Expulsions 

CLASSEMENT  :

- Match gagné ........................................ 4 points

- Match nul ............................................ 2 points

- Match perdu ........................................ 1 point

- Match perdu par pénalité ...................... 0 point

- Match perdu par forfait * ....................... - 1 point, score du forfait 3 – 0

En cas d’ex-aequo au classement final d’un groupe, les équipes sont départagées de la façon suivante :

- par le total des points acquis pour les seuls matches ayant opposé les équipes à départager,

- par la différence entre les buts marqués et encaissés pour les seuls matches ayant opposé les équipes à départager,

- par la meilleure attaque dans les seuls matches ayant opposé les équipes à départager,

- par la différence entre les buts marqués et encaissés au cours de l’ensemble des matches joués dans le groupe,

- par la meilleure attaque au cours de l’ensemble des matches joués dans le groupe,

- par la meilleure défense au cours de l’ensemble des matches joués dans le groupe

- par une séance de tirs au but système "mort subite".'

 Rappel règlement futsal : Article 6 – Coups francs directs à partir de partir de 4 fautes cumulées si la durée de la rencontre est inférieure ou égale à 15 minutes

RC EPERNAY

ESTAC TROYES

RC BESANCON

JS AUDUNOISE

RC EPERNAY

FC METZ

ESTAC TROYES

RC EPERNAY

JS AUDUNOISE

RC BESANCON



GROUPE C

1er groupe A (A1)

2ème groupe A (A2)

1er groupe B (B1)

2ème groupe B (B2)

N° Heure G/ph

11 14:00 G D 3ème groupe A (A3) - 5ème groupe A (A5) - - - -

12 14:13 G E 3ème groupe B (B3) - 5ème groupe B (B5) - - - -

13 14:26 G C 2ème groupe B (B2) - 1er groupe A (A1) - - - -

14 14:39 G C 2ème groupe A (A2) - 1er groupe B (B1) - - - -

15 14:52 G D 3ème groupe A (A3) - 4ème groupe B (B4) - - - -

16 15:05 G E 3ème groupe B (B3) - 4ème groupe A (A4) - - - -

17 15:18 G D 5ème groupe A (A5) - 4ème groupe B (B4) - - - -

18 15:31 G E 5ème groupe B (B5) - 4ème groupe A (A4) - - - -

19 15:44 G C 1er groupe A (A1) - 2ème groupe A (A2) - - - -

20 15:57 G C 1er groupe B (B1) - 2ème groupe B (B2) - - - -

21 16:10 places 9-10 3ème groupe D - 3ème groupe E - - - - -

22 16:23 places 7-8 2ème groupe D - 2ème groupe E - - - - -

23 16:36 places 5-6 1er groupe D - 1er groupe E - - - - -

24 16:49 G C 2ème groupe A (A2) - 2ème groupe B (B2) - - - -

25 17:02 G C 1er groupe A (A1) - 1er groupe B (B1) - - - -

Avertissements Expulsions

TELCH

GERNER

 Rappel règlement futsal : Article 6 – Coups francs directs à partir de partir de 4 fautes cumulées si la durée de la rencontre est inférieure ou égale à 15 minutes

CHALLENGE INTERNATIONAL FUTSAL U18F MEURTHE-ET-MOSELLE - SAISON 2018/2019

GROUPE D GROUPE E

5ème groupe A (A5) 5ème groupe B (B5)

samedi 12 janvier 2019

Centre des sports Bernard Guy - Avenue Georges Guynemer - 54700 Pont-à-Mousson

SALLE A

3ème groupe A (A3) 3ème groupe B (B3)

DELEGUES

DI BENEDETTO

URIET

GOUNOT

PRESENCE DES EQUIPES OBLIGATOIRE AU MOINS 30 MINUTES AVANT LE DEBUT DE LEUR PREMIER MATCH

CLASSEMENT  :

- Match gagné ........................................ 4 points

- Match nul ............................................ 2 points

- Match perdu ........................................ 1 point

- Match perdu par pénalité ...................... 0 point

- Match perdu par forfait * ....................... - 1 point, score du forfait 3 – 0

En cas d’ex-aequo au classement final d’un groupe, les équipes sont départagées de la façon suivante :

- par le total des points acquis pour les seuls matches ayant opposé les équipes à départager,

- par la différence entre les buts marqués et encaissés pour les seuls matches ayant opposé les équipes à départager,

- par la meilleure attaque dans les seuls matches ayant opposé les équipes à départager,

- par la différence entre les buts marqués et encaissés au cours de l’ensemble des matches joués dans le groupe,

- par la meilleure attaque au cours de l’ensemble des matches joués dans le groupe,

- par la meilleure défense au cours de l’ensemble des matches joués dans le groupe

- par une séance de tirs au but système "mort subite".'

4ème groupe B (B4) 4ème groupe A (A4)

PRESENTATION DES LICENCES OBLIGATOIRE : UN JOUEUR SANS LICENCE NE PEUT PAS PARTICIPER, AUCUN AUTRE DOCUMENT N'EST AUTORISE

Rencontres :  1 X 11 minutes Scores Fautes Tirs aux buts


